
 

Limoges, le 16 juin 2022 

 

 

Objet : Préavis de grève 

 

 

Monsieur le  Président du Conseil Départemental de la Haute-Vienne, 

 

 

Nous avons l’honneur  de déposer un préavis de grève pour une durée limitée 

strictement à 24 heures, à savoir du jeudi 23 juin 2022 de 0 h 00 à 24h00 pour tous les 

personnels titulaires et contractuels ainsi que les assistants familiaux du Conseil 

départemental de la Haute-Vienne qui en raison de leurs missions, sont censés travailler cette 

journée.  

 

 

Cet appel à la grève est motivé entre autre par la demande de revalorisation du régime 

indemnitaire de la collectivité, de la mise en oeuvre de la prime SEGUR, de leur statut et de 

leurs conditions de travail. 

 

 

Veuillez recevoir, Monsieur le Président du  Conseil Départemental de la Haute-

Vienne, nos salutations distinguées. 

 

 

 

Pour le syndicat  inter 87 FSU 

le secrétaire départemental adjoint 

 

 

 

JEAN-LOUIS DUTAILLY 

 

 

 

INTER 87 

 
F.S.U. 

Syndicat INTER 87 FSU 

44, rue Rhin et Danube 
87280 LIMOGES 
: 05 87 41 62 29   

 e-mail : inter87fsu@sfr.fr 

http://www.inter87fsu.fr  

Permanence tous les jours  
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